Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

R-3560-2005 

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

R-3560-2005 

3

OBSERVATIONS DE LA FCEI DANS LE CADRE DE LA DEMANDE DU TRANSPORTEUR RELATIVE AU PROJET VISANT LA MISE À NIVEAU DU RÉSEAU RÉGIONAL MATAPÉDIA DANS LE CADRE DE L’INTÉGRATION DES ÉOLIENNES

Introduction

Dans le présent dossier, le Transporteur (ci-après « HQT ») demande à la Régie de l’énergie l’autorisation d’enclencher un premier projet d’extension du réseau, au coût de 34,6M$ pour raccorder le premier parc éolien qui sera mis en marche suite au premier appel d’offres de 1000 MW d’énergie éolienne. De plus, celui-ci expose les grandes lignes des autres projets qui devront être effectués au cours des prochaines années pour relier tous les parcs des 990 MW octroyés.

Cette autorisation est requise en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie et du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie. 

La Régie de l’énergie a précisé, par lettre du 12 avril 2005, que ce dossier n’était pas générique et se limitait à l’autorisation demandée, soit l’extension au coût de 34,6M$. 

HQT propose de relier l’ensemble des parcs par différents projets d’extension, totalisant 464,4 M$. L’ensemble de ces projets sont, de son point de vue, utiles et nécessaires pour répondre à cette nouvelle production. 

Intervention

Dans ce dossier, la FCEI n’a pas été en mesure, comme elle l’aurait souhaité initialement, de contre-expertiser en détail l’aspect technique et les coûts du projet soumis par le Transporteur, faute d’accès à des ressources adéquates et compétentes pour ce faire. La FCEI s’en remet à la Régie pour décider de leur justesse.

La FCEI est inquiète des objectifs que semblent vouloir poursuivre certains intervenants. On retrouve certaines questions du Grame à cet effet, par exemple :

« 2. Le Transporteur peut-il évaluer, au moins sommairement, les options qui seraient rentables de modifier dès maintenant afin de réduire les coûts si on avait la certitude qu’un deuxième quota de 1000 MW serait implanté à partir de 2009 en Gaspésie ? La même question pour 500 MW ? En quoi la stratégie pourrait être différente de ce qui est proposé maintenant ? Veuillez expliquer. »

Également, on retrouve une partie de la position du RNCREQ dans les passages suivants de sa requête : 

« Par exemple, si l’on avait des raisons de croire qu’il subsiste un potentiel éolien appréciable dans la région gaspésienne, a-t-on tenu compte d’ajouts potentiels de production ? Devra-t-on dans 8 ou 10 ans doubler des lignes de transmission ? Le réseau gaspésien renforcé permettra-t-il l’implantation d’industries importantes qui n’auraient pas pu s’installer autrement ? »

Ainsi, ces intervenants semblent considérer qu’il serait raisonnable d’effectuer des interventions sur le réseau de Transport afin non pas de répondre aux parcs d’éoliens connus actuellement, mais de prévoir l’arrivée d’autres parcs futurs.

Position de la FCEI

La FCEI est sensible aux coûts que pourraient représenter les ajouts au réseau de transport dans les projets de production éolienne, comme dans tout autre projet, puisque ces derniers se retrouvent ultimement dans les tarifs de distribution que paient ses membres.

C’est pourquoi la FCEI considère que certains principes réglementaires ne peuvent être mis de côté pour le simple motif que tel ou tel événement pourrait survenir dans une région donnée. 

Certains intervenants semblent en effet demander à la Régie que l’autorisation soit donnée à HQT de suréquiper son réseau en Gaspésie, au moment de faire les investissements pour relier les projets d’éolien actuellement octroyés par appel d’offres. Le tout basé sur la possibilité que d’autres projets d’éoliennes puissent voir le jour dans cette région, et cela sous différentes formes.  

Cette demande va à l’encontre du principe réglementaire que les actifs doivent être considérés prudemment acquis et utiles, tel que le prévoit l’article 49, de la Loi sur la Régie de l’énergie. En effet, le fait de suréquiper une section du réseau de transport dans un objectif d’assurer un développement potentiel du marché est contraire à la Loi. C’est comme si le Transporteur décidait de construire une ligne de Transport vers le Nunavik dans un objectif de développer les ressources hydrauliques de cette portion du territoire québécois, le tout avant qu’un projet de production soit lancé et réalisé.

Ainsi, la FCEI soumet à la Régie que la proposition du Transporteur respecte le cadre législatif pour de tels ajouts et que ce que semblent préconiser certains intervenants à l’effet de « suréquiper une région ou une partie du réseau» est contraire à l’esprit et à la lettre de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Cependant, dans la mesure où de nouveaux projets d’éoliennes ou de tout autre type de production venaient à être octroyés dans la région de la Gaspésie, la FCEI s’attendra alors à ce que le Transporteur revoit l’ensemble de ses projets d’extension de réseau non encore réalisé afin de rechercher des complémentarités et autres réductions de coûts.

Après analyse de la preuve, notamment de la faisabilité économique du projet et de son impact tarifaire en particulier, soit un impact de 0,12$/kW ou 0,2% par rapport au tarif actuel de 72,91$/kW, la FCEI considère acceptable la demande du Transporteur.

Conclusion

· La FCEI appuie la proposition du Transporteur ;

· La FCEI s’en remet à la discrétion de la Régie concernant l’évaluation technique des coûts de l’extension demandée;

· La FCEI recommande à la Régie de rejeter toute demande qui aurait pour conséquence de permettre des investissements qui ne seraient pas assurément utiles ou qui équivaudraient à du « suréquipement »;

· La FCEI invite le Transporteur à revoir rapidement ses projets d’extension de réseau découlant du premier appel d’offres de 1000 MW dans l’éventualité où de nouveaux points de production dans cette région seraient mis en service, le tout dans un objectif de limitation des coûts de Transport.

Le tout respectueusement soumis.

� HQT-13, document 2, page 3 de 4.


� Lettre du RNCREQ du 4 avril 2005, page 2 de 5.
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